
Vos avantages et services
Des voitures de service mises à votre disposition en cas de déplacements
professionnels 🚗
IRP vous prête un Master ou Partner le week-end sur réservation auprès du secrétariat
du siège 🤝
Vous déménagez et avez besoin de temps ? Vous disposez d’un jour déménagement,
c’est pratique ! 🚚

Médaille du travail 
👉 Parce que nous souhaitons vous remercier pour votre fidélité, vous disposez  
      d’une prime supplémentaire ! 

20 ans d’ancienneté : prime d’1/3 de salaire brut mensuel
30  ans d’ancienneté : prime d’2/3 de salaire brut mensuel 
35 et 40 ans d’ancienneté : 100% du salaire brut mensuel 

Santé / Retraite / Épargne 👩⚕
🎯 Votre santé et celle de votre famille nous importe, restez en forme grâce à nos    
      dispositifs :

Mutuelle familiale financée à hauteur de 70% par IRP
Retraite supplémentaire (le PERO) pour les cadres et agent de maîtrise 
Prévoyance : soyez rassuré, on prend le relais ! 😉
Plan d’épargne inter-entreprises (le PEI) : constituez vous une épargne !

Votre package IRP !

Vos avantages sociaux

Rémunération, avantages et conditions de travail

 CSE🔎
📌 Nous sommes soucieux de vous apporter des extras supplémentaires grâce à la participation du CSE, alors 
      profitez-en !

C’est la pause déj ? le moment parfait pour utiliser vos titres restaurant ! 
      Ils sont à hauteur de 11€/jour et financés à 55% par IRP 🍴😋 (exception pour les gardiens logés)

Bénéficiez de chèques vacances et chèques cadeaux, alors faites-vous plaisir !🌴🎁
Partagez un moment magique dédié aux enfants lors de la fête de “l’arbre de Noël” !✨
Faites-vous rembourser vos activités sportives ainsi que celles de vos enfants de moins de 16 ans à
hauteur de 200€ par an, pour bouger toute l’année 💪

🧐 Votre rémunération annuelle se compose des éléments suivants :
      Rémunération de base brute
  + prime vacances d’un montant de 900 € bruts (versée au mois de juin au prorata du temps de présence)
  + prime d’ancienneté conventionnelle : 1,8% du salaire de base supplémentaire tous les 3 ans 
     (exemple : 6 ans = 3,6%, ...)
  + 13e mois (versé au mois de décembre au prorata du temps de présence)
  = rémunération brut annuelle

Votre rémunération



Un équilibre vie pro et perso stable !

Les petits + sur site ! 
Découvrez notre salle de restauration au siège : la cuisine est équipée, montrez-nous vos
talents de cuistot ? Sinon pas de panique, les micro-ondes seront vos amis ! 😉
Notre frigo connecté vous propose des plats artisanaux, c’est si simple de se régaler ! En
plus, il est possible de payer avec les titres restaurants 😋
Partagez un moment avec vos collègues dans notre cafétéria, les cafés sont gratuits ! 🤫☕
Nos bureaux sont en majorité individuels : travaillez au calme ! 💻
Gardez la forme et gagnez du temps grâce à notre salle de sport située au siège : des coach
sportifs sont présents 3x/semaine (adhésion 60€ l’année) ! 🏆

Des moments conviviaux !

Faites le choix IRP ! ✨

IRP organise 2 séminaires annuels, c’est le moment propice pour se retrouver et partager des moments
inoubliables ! 🎇
Nous organisons des évènements à l’occasion de différentes festivités (chandeleur, Halloween, Noël, etc.) : il y a
toujours quelque chose à célébrer ! 🥳

👉A vous de jouer ! Vous avez le champ libre pour les organiser, surprenez nous et restez dans le top 3 des meilleurs 
     repas partagés 🥇

Notre accord télétravail vous permet de prendre 1 jour de TT/semaine +
12 jours de TT variables dans l’année : un impératif personnel ? Plus de
problème, une solution ! 💻
Une vie de famille, des projets personnels ? Prenez le temps de répondre
à vos besoins ! Nos horaires sont fixes : 8h30-17h et 16h30 chaque
vendredi (16h les premiers vendredis du mois) ✨

Bénéficiez de 12 RTT/an (personnel administratif hors contrats en alternance), prenez une pause ! 😎
Vous cumulez 25 CP/an pour mieux souffler dans l’année 🌞
Nous récompensons votre fidélité ! Vous cumulez 1 jour de CP supplémentaire annuel par tranche de 5
ans d’ancienneté ! 🎁 


